
La révision des modalités de re-

valorisation du SMIC n’aura

pas bouleversé le paysage de la

détermination des salaires en

France. Pourtant le débat fait rage

depuis de nombreuses années

autour des effets du salaire mini-

mum sur l’emploi, les rémunéra-

tions, les négociations... Pierre

Concialdi et Michel Husson en

rappellent les termes dans leur

document de travail.

Ce débat, qui n’est pas qu’hexago-
nal, semble aujourd’hui plus apaisé
à l’étranger à en croire le très libé-
ral magasine The Economist. Ce-
lui-ci a en effet consacré un article
au salaire minimum1, en novembre
dernier, recensant les derniers tra-
vaux sur la question. Il signale que
les économistes sont divisés. Mais,
plus étonnant, il souligne que cer-
tains s’inquiètent du fait que,
lorsque les employeurs ont un fort
pouvoir, ils peuvent fixer les salai-
res à un niveau trop faible pour
vivre. Les travaux d’économistes
sont nombreux et contradictoires,
mais les derniers résultats justi-
fient, toujours selon The Econo-
mist, que les gouvernements ins-
taurent un salaire minimal dans un
nombre grandissant de pays. A
l’appui, il rapporte les effets bénéfi-
ques de l’introduction du salaire
minimum en Grande-Bretagne qui
constitue le modèle même de
« l’expérience naturelle » chère aux
économètres. L’Allemagne consti-
tuera-t-elle le terrain de la pro-
chaine expérience naturelle ?

Frédéric Lerais
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Quelles modalités de revalorisation du Smic ?

Les modalités de revalorisation du Smic (Salaire minimum interprofession-

nel de croissance) ont été réformées par un décret en date du 7 février

2013, à la suite d’un débat dans lequel l’expertise de l’Ires a été sollicitée.

Cette lettre présente les principaux résultats du document de travail de l’Ires
publié sous le même titre en février 2013.

Une brève histoire du Smic

Le Smic a été créé en 1970. Il remplace le Smig (Salaire minimum interprofes-
sionnel garanti) mis en place en 1950. La loi lui attribue une double fonction :
« Le salaire minimum de croissance assure aux salariés dont les rémunéra-
tions sont les plus faibles la garantie de leur pouvoir d’achat et une participa-
tion au développement économique de la nation ». Sa revalorisation annuelle
est fonction de trois éléments :

- la hausse de l’indice des prix à la consommation (hors tabac pour un ménage
urbain dont le chef de famille est un ouvrier ou un employé) ; si l’inflation aug-
mente de plus de 2 % en cours d’année, la revalorisation du Smic intervient de
manière anticipée et automatique ;

- la moitié du gain de pouvoir d’achat (s’il est positif) du salaire horaire brut
moyen ouvrier (SHBO) ;

- enfin le gouvernement peut aussi décider d’une augmentation discrétion-
naire (« coup de pouce »).

On peut considérer que ces objectifs ont été atteints : depuis la création du
Smic, le pouvoir d’achat du gain horaire brut a globalement augmenté au
même rythme que la productivité du travail.

Vers une réforme des modalités de revalorisation

Le 18 avril 2012, François Hollande, alors candidat à la présidence, proposait
que le Smic soit « indexé sur les prix mais en plus sur une part de la crois-
sance. » Peu après son élection, la conférence sociale de juillet 2012 débouche
sur une « feuille de route » qui met un place un groupe de travail interministé-
riel chargé « d’explorer les différents scénarios d’ajustement des critères lé-
gaux et règlementaires de revalorisation du Smic (…) en étroite association
avec les membres de la sous-commission des salaires de la commission natio-
nale de la négociation collective (CNNC) et des économistes ».

Parallèlement à ce processus, le groupe d’experts du Smic avançait ses pro-
pres propositions dans son rapport de 2012. Il déconseille, à juste titre, l’in-
dexation sur la croissance, en faisant valoir que le Pib est un indicateur
susceptible de révisions pendant trois années. Mais les experts esquissent
une remise en cause plus fondamentale de la logique du salaire minimum. Ils
insistent ainsi sur le fait que « les niveaux de prix diffèrent fortement entre ré-
gions » suggérant une régionalisation du Smic qui marquerait un retour aux
zones de salaires qui existaient lors de la mise en place du Smig. Le rapport
avance implicitement l’idée d’un « Smic-jeunes », au motif que « l’insertion
sur le marché du travail des moins de 25 ans est difficile ». Mais le rapport va
encore plus loin, en remettant en cause « le principe même d’une revalorisa-
tion automatique ou au moins d’une revalorisation automatique dépassant le
simple maintien du pouvoir d’achat du salaire minimum ». Cela revient à re-
mettre directement en cause la fonction du salaire minimum consistant à as-
surer la « participation au développement économique de la nation ». Enfin, le
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rapport soutient que le salaire minimum n’est pas un bon ins-
trument de lutte contre la pauvreté, et qu’il vaudrait mieux re-
courir à « des politiques de revenus ciblées et efficaces pour
lutter contre la pauvreté, comme le Revenu de solidarité active
(RSA) qui tient compte du revenu et des situations familiales ».
Cet élargissement du débat conduit à évoquer sept arguments
souvent avancés contre le Smic.

Sept arguments dans le débat

Le Smic pèserait sur la compétitivité. Mais en 2011, cinq sala-
riés payés au Smic sur six travaillent pour le marché intérieur.
Par ailleurs, les profits nets distribués par les sociétés non fi-
nancières représentent 13 % de leur masse salariale en 2011,
contre 4 % au début des années 1980.

Le Smic découragerait l’emploi des bas salaires. Entre 1993 et
1997, les allégements de cotisations ont fait baisser le coût du
travail au voisinage du Smic et la part des non qualifiés dans
l’emploi a augmenté. Mais celle-ci a recommencé à baisser en-
suite alors même que le coût relatif du Smic restait inchangé.
Par ailleurs, 450 000 emplois non qualifiés ont été créés durant
la période des 35 heures et n’ont pas été supprimés ensuite.

Le Smic ne réduirait pas les inégalités. En réalité, la proportion
de bas salaires varie en sens inverse du ratio Smic/salaire mé-
dian. Dès 1998, l’OCDE découvrait que le salaire minimum pou-
vait « contribuer à empêcher que les salaires ne tombent en
deçà d’un niveau socialement acceptable. »

Le Smic ne protègerait pas de la pauvreté. Certes, le salaire mi-
nimum a pour objectif de réduire la proportion de bas salaires
alors que la pauvreté est quant à elle définie au niveau du mé-
nage. Mais il est cependant possible d’identifier, là encore, une
liaison inverse entre le taux de pauvreté et le ratio Smic/salaire
médian.

Les hausses du Smic se diffuseraient au reste des salaires. Les
études récentes permettent plutôt de conclure à une faible dif-
fusion des augmentations du Smic. En outre, cet argument est

Brève histoire du salaire minimum

- 1950-1968 : le Smig n’étant indexé que sur l’indice des prix, son
pouvoir d’achat décroche par rapport à celui du salaire médian
(50 % des salariés gagnent plus, 50 % gagnent moins) qui bénéficie
des gains de productivité. La proportion de salariés payés au Smig
décroît jusqu’à moins de 2 % en 1967.

- 1968-1981 : la forte augmentation du salaire minimum en 1968,
puis l’instauration du Smic en 1970, ouvre une phase de rattrapage
continue par rapport au salaire médian. La proportion de salariés
payés au salaire minimum s’accroît brusquement en 1968, puis
tend à augmenter.

- 1981-2013 : après l’augmentation du Smic accordée en 1981, le
ratio salaire minimum/salaire médian tend à baisser, mais dans
des proportions bien moindres que durant les années 1950 et 1960.
Il connaît une phase de rattrapage avant de se stabiliser à un ni-
veau historiquement élevé. Au cours des trois dernières décennies,
le salaire minimum aura ainsi varié entre 58 et 63 % du salaire mé-
dian. Des inflexions semblables se retrouvent sur la proportion de
salariés payés au voisinage du Smic, avec cependant une tendance
à la baisse depuis 2005.

A compter du 1er janvier 2013, le Smic horaire brut est fixé à 9,43
euros de l’heure, soit 1122 euros nets par mois pour 35 heures heb-
domadaires. Sur les 12 derniers mois, le pouvoir d’achat du Smic a
progressé de 1 %.

contradictoire avec le suivant qui consiste à déplorer le tasse-
ment de la hiérarchie salariale. On ne peut dire à la fois que les
hausses du Smic se diffusent trop et qu’elles ne se diffusent pas
assez.

Le Smic tasserait la hiérarchie des salaires. On constate effec-
tivement un « creux » dans la progression des revenus pour les
trois déciles au dessus des 10 % de salariés les moins rémuné-
rés. Mais il faut mettre ce constat en relation avec la politique
d’allégements de cotisations sociales qui a eu pour effet de
créer une « trappe à bas salaires » en raison du barème de ces
allégements qui sont les plus élevés au niveau du Smic, puis dé-
gressifs jusqu’à 1,6 fois le Smic. Or, plus de la moitié des salariés
se situent en dessous de ce seuil.

L’indexation du Smic sur le salaire horaire de base ouvrier
(SHBO) pourrait induire une boucle inflationniste. Cette asser-
tion n’est pas confirmée par les faits : Smic et SHBO progres-
sent de manière comparable. Les hausses du Smic ont certes
un impact immédiat sur le SHBO mais il est rapidement com-
pensé dans les deux trimestres suivants. Depuis 2006, le pou-
voir d’achat du Smic a augmenté de 6,5 %, celui du SHBO de
5,7 %. Il est possible au contraire de soutenir que cette boucle
Smic/SHBO a un effet protecteur, en interdisant toute dérive à
la baisse des salaires conventionnels dans les branches à bas
salaires.

Les nouvelles modalités de revalorisation

Le décret du 7 février 2013 introduit deux modifications essen-
tielles. La première est que « le SMIC sera désormais revalorisé
sur la base de la moitié du gain de pouvoir d’achat du salaire ho-
raire moyen des ouvriers et employés, et non plus des seuls ou-
vriers. » Le salaire des employés ayant augmenté (un peu)
moins vite que celui des ouvriers, cette nouvelle indexation se-
rait donc - très légèrement - moins favorable. Ce changement
de référence n’aura d’impact significatif que dans le cas d’évo-
lutions divergentes du salaire des ouvriers et de celui des em-
ployés. La probabilité d’une telle configuration semble faible,
d’autant plus que, par définition, le salaire de référence sera un
indice horaire, éliminant ainsi d’éventuelles divergences liées à
la durée du travail.

La seconde modification stipule que « la garantie de pouvoir
d’achat sera désormais assurée par l’indexation du SMIC sur
l’inflation mesurée pour les ménages du premier quintile de la
distribution des niveaux de vie. » Jusqu’ici, le Smic était indexé
sur l’indice de prix hors tabac des ménages urbains dont le chef
est ouvrier ou employé. Le changement de l’indice de réfé-
rence revient à prendre acte de son insuffisante représentativi-
té, du point de vue des structures de consommation. Le Smic
serait aujourd’hui plus élevé de 2,5 % (soit 28 euros par mois)
s’il avait été indexé sur le nouvel indice au cours de la dernière
décennie, ce qui est un progrès. Mais, le nouvel indice ne tient
pas compte de l’évolution des franchises et dérembourse-
ments qui pèsent sur le reste à charge pour les patients, con-
trairement à l’indice des prix harmonisé (IPCH) établi au niveau
européen.

Conclusions et recommandations

Il faut rappeler que le Smic est un salaire horaire et ne peut par
nature traiter de l’effet majeur, souligné par de nombreuses
études, de la durée d’emploi sur les niveaux de vie des salariés.
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Le salaire minimum doit donc être combiné avec d’autres ou-
tils pour encadrer l’ensemble des salaires. Compte tenu de
cette précision, cette discussion conduit à trois principales
conclusions :

1. le Smic a plutôt correctement rempli sa double fonction, de
garantie du pouvoir d’achat et de lutte contre les inégalités et
la pauvreté salariale ;

2. la « boucle » Smic/SHBO ne conduit pas à une inflation sala-
riale mais protège d’une dérive à la baisse des salaires
conventionnels ;

3. les nouvelles modalités d’indexation avancées par le gou-
vernement ne devraient pas changer qualitativement l’évolu-
tion à venir du Smic. Le nouvel indice de prix de référence
semble plus proche des conditions de vie des salariés payés
au Smic.

La discussion suggère ensuite deux pistes d’amélioration. La
première consisterait à remettre à plat la définition d’un sa-
laire décent dans la logique du living wage. Cette refondation

renouerait avec la démarche initiale suivie lors de la mise en
place du Smig.

Pour faire obstacle à une augmentation des inégalités salaria-
les, une seconde amélioration possible consisterait, à insti-
tuer une règle de « coups de pouce » automatiques
garantissant que le ratio Smic/salaire médian (ou salaire
moyen) ne puisse descendre en dessous d’une norme, par
exemple de 60 %. Si celle-ci était fixée aux 2/3 du salaire mé-
dian, on pourrait même obtenir la disparition des bas salaire
puisque telle est leur définition statistique. Cette règle serait
« euro-compatible », en ce sens qu’elle pourrait être généra-
lisée à l’ensemble des pays européens, puisqu’elle définirait
une norme commune, mais tenant compte en même temps
des différences de niveaux de salaires entre pays. Elle pour-
rait ainsi limiter les pratiques de dumping salarial. Au moment
où le projet d’un salaire minimum interprofessionnel pro-
gresse en Allemagne, une telle proposition mériterait d’être
soumise au débat.

Pierre Concialdi et Michel Husson
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Organisation et gestion du tra-
vail : existe-t-il une
alternative ?

Franck Bailly, Karine Chapelle

Les modes d’organisation du
travail et les conditions de travail
ont connu d’importants change-
ments qui ont amené à porter un
intérêt de plus en plus soutenu à la
question de la qualité de l’emploi.
Malgré le nombre croissant des
analyses sur le sujet, peu d’atten-
tion, à quelques exceptions près,
semble avoir été accordée à la si-
tuation des organisations de
l’économie sociale. L’objectif du
rapport est de contribuer à com-
bler ce manque. Au-delà de cet
objectif de connaissance à stricte-
ment parler, la question de la qua-
lité de l’emploi dans l’économie
sociale paraît importante car les
discours des acteurs de l’éco-
nomie sociale semblent défendre
un rapport au travail et à l’emploi
différent de celui des entreprises
privées lucratives. La pertinence
de ce discours mérite d’être inter-
rogé. De plus, dans le secteur de la
prise en charge des personnes
âgées, la question de la qualité de
l’emploi est d’autant plus d’actua-
lité que des difficultés de recrute-
ment se font sentir auxquelles les
conditions de travail et d’emploi
ne sont sans doute pas étrangè-
res. Peut-on alors considérer que
les emplois des organisations de
l’économie sociale sont de meil-
leure qualité, ce qui pourrait cons-
tituer un modèle ou à tout le
moins ouvrir des pistes d’amélio-
ration pour les autres types d’or-

ganisations ? Pour essayer de
répondre à cette question, ce
rapport mobilise deux bases de
données : les déclarations an-
nuelles de données sociales
(DADS) et l’enquête auprès des
établissements d’hébergement
pour personnes âgées (EHPA).
De l’exploitation statistique et
économétrique de ces bases de
données, il ressort que, si à cer-
tains égards (nature des con-
trats de travail, conventions col-
lectives), les organisations de
l’économie sociale paraissent
offrir de meilleures conditions
d’emploi, ce constat n’est pas
systématique. Il dépend notam-
ment de la fonction exercée
mais également des caractéris-
tiques de la main-d’œuvre.

-----------------------

Les jeunes générations face à
l’impératif de professionnali-
sation : la mise à l’épreuve de
l’apprentissage.

Adeline Gilson

Dans un contexte de précarisa-
tion de l’emploi et de hausse des
effectifs étudiants dans l’ensei-
gnement supérieur, les jeunes gé-
nérations sont soumises à un im-
pératif de professionnalisation. En
ce sens, l’alternance dans l’ensei-
gnement supérieur est présentée
comme le remède miracle pour
leur permettre d’accéder à l’em-
ploi. Pour quelles raisons les jeu-
nes choisissent-ils de se former en
alternance ? Comment s’opère
leur sélection tout au long de la
formation ? Le dispositif tient-il fi-
nalement ses promesses en ter-
mes d’insertion professionnelle ?
Pour répondre à ces questions, la
recherche se fonde sur une en-
quête comparative Méditer-
ranée-Île-de-France qui combine
une étude longitudinale qualita-

tive en trois vagues par entretiens
et observations auprès d’apprentis
conseillers financiers de La Poste,
des monographies de bureaux de
poste et une observation partici-
pante au sein de la Direction des
Ressources Humaines de La
Banque Postale. Quel usage font
les apprentis et l’entreprise forma-
trice de ce dispositif dont la vision
« professionnaliste » connaît un re-
gain d’intérêt de la part des pou-
voirs publics ? D’un côté, l’étude
lève le voile sur les motivations des
jeunes techniciens Bac+2, déjà for-
més et expérimentés, à intégrer
une formation en apprentissage
en fonction de leurs expériences
professionnelles, de leurs repré-
sentations du travail et de leur ori-
gine sociale. Face à une vision
idéalisée du métier, ces derniers
mettent en œuvre des stratégies
en cours de formation pour rené-
gocier la situation de travail afin
de sécuriser leur parcours et de
« trouver leur voie ». De l’autre,
elle analyse la fabrication de l’ap-
prenti idéal par et pour l’entre-
prise, soumise à des disparités à
la fois organisationnelles et terri-
toriales, en portant le focus sur la
construction de la professionnali-
té de ces futurs « cadres profes-
sionnels », de la formalisation des
compétences aux critères diffus
de leur évaluation. Cette re-
cherche, qui met en évidence
cinq cas de socialisation ap-
prentie, montre finalement que
l’évaluation sélective des nouvel-
les recrues privilégie les individus
dont l’habitus de classe permet
de se couler plus facilement dans
le moule des pratiques jugées les
plus adéquates par l’entreprise.
Cette évaluation renforce les iné-
galités à l’œuvre dans l’appren-
tissage dans l’enseignement su-
périeur court.

A g e n c e
d’Object

d’Objectifs
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Pour une économie
écologique et équitable

Ana Hours, Catherine Lapierre
(4D)

La notion d’« économie verte »
a été de plus en plus largement
employée sur la scène internatio-
nale depuis quelques années, jus-
qu’à la récente Conférence des
chefs d’Etats dite de Rio+20 où les
controverses qu’elle a suscitées
ont égalé son succès rhétorique.
L’un et l’autre se comprennent en
cette période de crise écono-
mique et financière. L’apparition
du terme, sa sacralisation par
l’ONU et plusieurs instances inter-
nationales, son adoption par
nombre d’Etats membres au
moins comme élément de lan-
gage labellisé, sont strictement
contemporains au désordre ac-
centué qui sévit sur la planète de-
puis quatre ans.

Cet état des lieux cherche à pré-
ciser les contours de cette notion
et les positions des différents ac-
teurs dans le contexte de l’immé-
diat après Rio+ 20. Il cherche à dé-
crire les grandes caractéristiques
d’une économie écologique et
équitable permettant de sur-
monter tout à la fois la crise éco-
logique et la crise sociale et
montre que le rôle des territoires
est fondamental dans la cons-
truction de la transition. Ces terri-
toires sont en effet les mieux pla-
cés pour inventer et expérimen-

ter les voies de résilience et de
transition vers une économie éco-
logique et équitable.

La crise et l’emploi. Décrypter
les statistiques et les politi-
ques de l’emploi au service de
la démarche syndicale

Collectif Cgt/Universités

Fruit d’une réflexion menée en
commun par des chercheurs et
experts – économistes et statisti-
ciens, en particulier – et des syndi-
calistes Cgt, ce rapport actualise
et complète les résultats d’un pré-
cédent travail*. Il s’intéresse ainsi
à l’évolution de l’emploi et du chô-
mage depuis le début de la « crise
de 2008 » ainsi qu’aux modalités
nouvelles d’élaboration et de pré-
sentation des principales statisti-
ques pertinentes en la matière. Ce
faisant, il revient sur différentes
notions – taux de chômage « au
sens du BIT », « sous-emploi »,
« halo du chômage », « qualité de
l’emploi », etc. – et propose un
nouveau concept, celui d’« exclus
économiques du travail ». Selon
les calculs des auteurs, de 2007 à
2010, le nombre de ces « exclus »
aurait progressé de 4,4 à 5,3 mil-
lions. Au regard de la hausse
continue du chômage enregistrée
depuis lors, une actualisation des
données mobilisées devrait révé-
ler une progression bien plus
forte…

L’ouvrage s’interroge aussi sur
la logique et la portée de certai-
nes mesures emblématiques de
la politique publique de l’emploi,
à partir notamment d’un rappel
des cadres théorique et histo-
rique de la lutte contre le chô-
mage, d’une analyse de la re-
fonte du service public de l’em-
ploi (fusion ANPE-Unédic) et de
l’impact différencié de la crise sur
les territoires, l’emploi des jeu-
nes et l’économie de la formation
professionnelle.

Ces évolutions et dispositifs
constituent-ils une réponse ponc-
tuelle, conjoncturelle à la dégra-
dation de la situation de l’emploi
ou participent-ils d’une volonté
de transformer structurellement,
au détriment des travailleurs, les
conditions d’emploi, les rapports
de travail ? C’est la seconde inter-
prétation qui est retenue et cri-
tiquée, arguments à l’appui, par
les auteurs qui, pour leur part,
mettent en avant d’autres pistes
de transformation.

De par l’attention qu’il porte
aux indicateurs et son annexe sta-
tistique, cet ouvrage s’adresse à
tous ceux qui souhaitent appro-
fondir leur compréhension des
questions d’emploi ; il offre une
synthèse didactique en la ma-
tière. Un outil utile pour la forma-
tion syndicale et la construction
du projet Cgt de sécurité sociale
professionnelle.

*CCEES-Cgt (2007), Cinq millions
d’exclus du travail pour des raisons
économiques. Décortiquer les chiffres
de l’emploi et du chômage au service
de la démarche syndicale, RRS-Cgt,
septembre.


